
123BILLETS 
 

Société par actions simplifiée 
Capital social : 35 000 €  

Siège social : 9 RUE DES BATEAUX LAVOIRS  
ZAC PORT D’IVRY 

94200 IVRY SUR SEINE  
RCS Créteil n° 411 105 117 

 
 

 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L’ASSOCIÉ UNIQUE  
DU 27 JUIN 2025 

 
 
L'an deux mille vingt-cinq, 
 
Le 27 Juin, 
 
À 10 heures, 
 
La SAS FRANCE BILLET, société par actions simplifiée au capital de 352 512 €, ayant son siège social 
au 9 RUE DES BATEAUX LAVOIRS, ZAC PORT D’IVRY, 94200 IVRY SUR SEINE, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Créteil sous le numéro 414 948 695, représentée par son 
Président, Monsieur Arnaud AVERSENG, 
 
Associé Unique de la société 123BILLETS, titulaire de 500 actions sur les 500 actions composant le 
capital social, 
 
Est appelée à se prononcer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024, 
 
DELOITTE & ASSOCIES, Commissaire aux Comptes de la Société, est absent et excusé. 
 
Il a été préalablement exposé ce qui suit : 
 
En sa qualité de Président de la Société, Monsieur Arnaud AVERSENG, a établi et arrêté les comptes 
annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2024 ainsi que le rapport de gestion sur les opérations de 
l'exercice écoulé. 
 
Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur ont été tenus à la disposition de l’Associé Unique pendant le délai fixé par 
lesdites dispositions ou lui ont été directement adressés, notamment : 

- les comptes annuels de l'exercice social clos le 31 décembre 2024 ; 
- le rapport de gestion du Président ; 
- le rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels ; 
- le texte du projet des décisions proposées par le Président. 

 
L’Associé Unique lui donne acte de cette déclaration. 
 
Ceci ayant été rappelé, l’Associé Unique est appelé à se prononcer sur l’ordre du jour suivant :  
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Ordre du jour 

 Rapport de gestion du Président ; 

 Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels ; 

1. Approbation des comptes de l'exercice social clos le 31 décembre 2024 et quitus au Président ; 

2. Affectation du résultat de l'exercice ; 

3. Conventions visées à l'article L.227-10 du Code de commerce ; 

4. Renouvellement du mandat du Président ; 

5. Délégation de pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 
L’Associé Unique a ADOPTÉ les décisions suivantes : 
 
 

PREMIÈRE DÉLIBÉRATION 

Approbation des comptes de l'exercice social clos le 31 décembre 2024 et quitus au Président 
 
L'Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Président et du rapport du 
Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels,  
 
Approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2024, ainsi que les opérations 
traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports, 
 
Prend acte, conformément à l'article 223 quater du Code général des impôts, qu'au cours de l'exercice 
écoulé aucune somme n'a été enregistrée au titre des dépenses ou charges non déductibles fiscalement 
visées à l'article 39-4 du Code général des impôts. 
 
En conséquence,  
 
Donne quitus au Président de l'exécution de son mandat pour l'exercice écoulé, 
 
 

DEUXIÈME DÉLIBÉRATION 

Affectation du résultat de l'exercice 
  
L'Associé Unique, sur proposition du Président de la Société,  
 
Décide d'affecter et de répartir le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2024 s'élevant à 
2 367 145,28 € de la manière suivante : 

Bénéfice de l'exercice ........................................................................................... 2 367 145,28 € 

Auquel s’ajoute : 
Le report à nouveau antérieur ............................................................................................... 3,19 € 

Pour former une somme 
Distribuable ............................................................................................................. 2 367 148,47 € 
 
À titre de dividende .................................................................................................... 2 367 145 € 
Soit 4 734,29 € par action 
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En totalité au compte report à nouveau qui s'élève ainsi à 3,47 €. 
 
Décide que le dividende sera mis en paiement au plus tard le 30 juin 2025. 
 
Prend acte, conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, que les dividendes distribués 
au titre des trois exercices précédents ont été les suivants  
: 

Exercice clos le Montant 

31/12/2023 3 018 535,00 €, soit 6 037,07 € par action 
31/12/2022 4 646 150 €, soit 9 292,30 € par action 
31/12/2021 5 000 000 €, soit 10 000 € par action 

 
 

TROISIÈME DÉLIBÉRATION 

Conventions visées à l'article L.227-10 du Code de commerce 
 
L'Associé Unique, 
 
Prend acte que, la Société étant une société par actions simplifiée unipersonnelle, le Commissaire aux 
comptes n’est pas tenu d’émettre un rapport spécial relatif aux conventions visées aux articles L 227-
10 et suivants du Code de Commerce, 
 
Déclare qu'aucune convention nouvelle visée à l'article L.227-10 du Code de commerce n'est 
intervenue au cours de l'exercice écoulé. 
 
 

QUATRIÈME DÉLIBÉRATION 

Renouvellement du mandat du Président 
 
L’Associé Unique, constatant que le mandat de Président de Monsieur Arnaud AVERSENG arrive à 
échéance à l’issue des présentes décisions,  
 
Décide en conséquence de le renouveler pour une durée d’un (1) an, soit jusqu’aux décisions de 
l’Associé unique appelées dans l’année 2026 à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2025.  
 
 

CINQUIÈME DELIBERATION 

Délégation de pouvoirs pour l'accomplissement des formalités 
 

L'Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour 
remplir toutes formalités de droit. 

 

* * * 

 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l’Associé Unique et le 
Président, et répertorié sur le registre des décisions de l'Associé Unique. 
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Fait en un (1) exemplaire original signé par voie électronique par les Parties, celles-ci ayant 
consenti à l’utilisation de ce procédé et reconnu comme totalement valable ledit procédé de 
signature. 
 
 

L’Associé Unique 
FRANCE BILLET 
Représentée par son Président 
Elle-même représentée par  
Monsieur Arnaud AVERSENG  

  

Le Président 
Monsieur Arnaud AVERSENG  
 
  

  

 



Certifiés conformes par le Président
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